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Alors que les modes alternatifs de règlement des litiges se              
développent en tous sens pour faire du juge un ultime recours et  
assurer de ce fait une déjudiciarisation bienvenue en période de 
crise économique, le contentieux du travail demeure réfractaire à 
leur épanouissement. L'exclusion des différends relatifs aux contrats 
de travail du domaine de la convention de procédure participative ou 
encore la récente décision de la Cour de cassation en date du              
5 décembre 2012 qui refuse de sanctionner par une fin de non          
recevoir les clauses de conciliation contenues dans un contrat de 
travail en attestent. En cette matière, le recours au juge semble de-
voir constituer un premier réflexe, même pour se concilier.  
 
Le préalable obligatoire de conciliation devant le conseil des 
prud'hommes qui semble participer de son essence est invoqué 
comme justification alors même que juridiquement, il ne le fonde 
aucunement. A travers la préservation du préalable de conciliation 
obligatoire très contesté de nos jours, se joue en réalité la spécificité 
d'une juridiction attaquée de toutes parts. En ce sens, le déploie-
ment des modes alternatifs dans le contentieux du travail constitue 
un prisme par lequel il est possible d'éprouver la spécificité du con-
seil des prud'hommes  
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